
Ecole St Louis – 6 bis, rue des Rosiers 

  85 130 Saint Martin des Tilleuls 

02 51 65 61 07 

direction@stmartindestilleuls-stlouis.fr 
 

 
Informations Juillet 2026 

 

La rentrée des enfants est fixée au MARDI 1er Septembre 2026 
 

1. Horaires de classe 
 
   Matin : 8h30 - 12h   Après-midi : 13h45 – 16h30 

 

Les portes de l’école sont ouvertes de 8h20 à 8h30 le matin et de 13h35 à 13h45 l’après–midi. 

Les enfants se rendront à pied jusqu’à la salle des Jardins pour déjeuner.  
 

2. Structure pédagogique 
 

● Classe de PS/MS (7/21): 27 élèves avec Jean-Philippe MANCEAU (ASEM Régine MAUDET)  

 

● Classe de GS/CP (11/9)  : 20 élèves avec Sophie CHIRON (ASEM Audrey REMIGEREAU) 

 

● Classe de CE1/CE2 (14 et 8) : 22 élèves avec Myriam CHIRON (1/4 tps) et une autre enseignante  

 

● Classe de CE2/CM1 (7 et 17) : 24 élèves avec Nicolas DARD (Directeur) et David BILLAUD (jeudi) 

 

● Classe de CM2 : 20 élèves avec Anne SIMONNEAU 

 

Caroline ROBIN, enseignante spécialisée, interviendra 2 demi-journées chaque semaine, le lundi matin et le mardi 

après-midi, pour aider les élèves en difficulté. 

 

Martine VAZNY, qui était en classe de CE1/CE2, va faire valoir ses droits à la retraite, elle nous quitte donc ce 

jeudi 2 juillet après plus de 20 années à l’école.  Un grand MERCI à elle pour son travail, son dévouement auprès 

des enfants et sa gentillesse. Le nom de sa remplaçante n’est pas encore connu. 

Nous remercions également Adeline OGER, agent d’entretien, qui nous quitte pour d’autres projets. 

 

3. Communication 
Pour communiquer avec l’école ou les enseignants, merci de prendre note des adresses suivantes :  

● Concernant l’école : direction@stmartindestilleuls-stlouis.fr  

● Concernant la classe de PS/MS : jp.manceau@stmartindestilleuls-stlouis.fr  

● Concernant la classe de GS/CP : s.chiron@stmartindestilleuls-stlouis.fr  

● Concernant la classe de CE1/CE2 : m.chiron@stmartindestilleuls-stlouis.fr  

● Concernant la classe de CE2/CM1 : direction@stmartindestilleuls-stlouis.fr 

● Concernant la classe de CM2 : a.simonneau@stmartindestilleuls-stlouis.fr 
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4. Matériel et fournitures 
 
L'école fournit les livres, fichiers, cahiers … Les autres fournitures sont à votre charge. La liste vous sera 

transmise dans le cartable de votre enfant et par mail. Elle sera également consultable sur le site de l’école.  

 

5. La Catéchèse pour les CE et CM 

 
Pour organiser et faire vivre notre projet pastoral, nous avons la chance de pouvoir compter sur Nadine Roux et 

Philippe JOBARD, nos catéchistes. Chantal Bretin doit stopper ses interventions en cette fin d’année. Nous la 

remercions pour sa participation appréciée auprès de nos élèves dans l’animation pastorale. Si vous souhaitez 

rejoindre cette équipe pour accompagner un groupe, 1 heure tous les 15 jours, faites-le savoir. Nous serons ravis 

de vous accueillir !    

 

6. Assurance : L’assurance à souscrire par les familles comporte deux volets : 

 
■ La responsabilité civile qui couvre les dédommagements ou préjudices causés à d’autres. 

■ L’individuel accidents corporels. 

Veuillez fournir une attestation de votre assurance personnelle. Sinon, vous pourrez adhérer à la Mutuelle Saint 

Christophe en renvoyant le bulletin d’adhésion qui sera joint à la circulaire de rentrée, en septembre.  

 

7. Abonnements magazines jeunesse 
 

Comme chaque année, plusieurs abonnements individuels vous seront proposés en septembre, via une pochette de 

présentation. En vous abonnant par l’intermédiaire de l’école, vous permettrez aux classes de bénéficier d’un ou 

plusieurs abonnements gratuits. Merci d’avance.  

 

8. Les rétributions 
 
Dans le cartable de votre aîné, vous trouverez, à la rentrée, un document de l’OGEC qui présentera les modalités 

de règlement des rétributions scolaires.  

 
9. PS/MS 

 
Comme nous vous l’avons annoncé lors de la réunion de juin, les parents de PS/MS sont invités à venir déposer les 

affaires de leur enfant le Lundi 31 août, de 16h30 à 18h.  
 

 

Bonnes vacances à tous ! 
 

 

L'équipe enseignante 


